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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTUREDE LA GIRONDE

DIRECTION DE

L'ADMINISTRATION

GÉNÉRALE

| LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE
DredeLaProecaon PREFET DE LA GIRONDE
l'Environnement OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEURn° 14640-3

VU le Code de l'environnementet notamment son livre V

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, relatif aux installations classées pour laprotection de l'environnementet notamment son article 18

VUl'arrêté préfectoral n° 14640-1 du 21 février 2005 autorisant la société SANITRA-FOURRIERàexploiter une station de transit de sables de curage de réseaux d'assainissement urbains, lieu-dit"Les Lagunes de Lucbert" à Saint-Médard-en-Jalles

VU la demande de modification de l'arrêté susvisé, déposée le 11 avril 2006, par la SociétéSANITRA-FOURRIER

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées de la Direction Régionale de l'Industrie, de laRecherche et de l'Environnement en date du 16 mai 2006

VUl'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène lors de sa séance du 22 juin 2006

CONSIDERANTque la demande déposée par la Société SANITRA-FOURRIER peut être jugéerecevable

SURproposition du Secrétaire Général de la Préfecture

ARRÊTE

Article 1°
Les dispositions desarticles 2.2 et 4.1 des prescriptions techniques annexées à l'arrêté préfectoral n°14640-1 du 21 février 2005 sont abrogées.

Elles sont remplacées parles dispositions suivantes:

"Les résidus de curage sont directement déversées par gravité dans des bennesde transfert étanchesà couvercle amovible, munies d'un dispositif permettant la récupération deseffluents contenus dans

ne



Une fois la benne chargée, les déchets sont ensuite évacués vers une installation autorisée à lesrecevoir".

Article 2
En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, il serz fait application des Sanctionspénales et administratives prévues par le Code de l'environnement à l'encontre de la sociétéSANITRA-FOURRIER.

Article 3
Le présent arrêté peutêtre déféré au Tribunal Administratif par le demandeur ou l'exploitant dansledélai de 2 mois à dater de sa notification.

Article 4
Copie du présent arrêté sera transmise au Maire de Saint-Médard-en-Jalles qui est chargé de faireafficher à la porte de la mairie, pendant une durée minimum d'un mois, un extrait du présent arrêté

Un avis sera inséré, par les soins de la Préfecture et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux dudépartement.

Article 5
Le Secrétaire Général de la Préfecture,
le Maire de la commune de Saint-Médard-en-Jalles
le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement Aquitaine,l’Inspecteur des Installations Classées,

et tous les agents de contrôle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, del'exécution du présentarrêté.

Fait à BORDEAUX,le { 9 {{{} 2006

 

François PENY
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